
 

 

 
 
 

 

Manitou annonce être éligible au PEA-PME. 

 

 
 
 
 
 
 
 

Ancenis, le 1er avril 2014 – Manitou déclare respecter tous les critères d’éligibilité* au 
PEA-PME précisés par le décret d’application en date du 4 mars dernier (décret n 2014-
283). 
 
En conséquence, les actions MANITOU BF peuvent être intégrées au sein des comptes PME-
PEA qui, pour rappel, bénéficient des mêmes avantages fiscaux que le plan d’épargne en 
action (PEA) traditionnel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Les sociétés sont éligibles si d’une part leur effectif est inférieur à 5000 personnes, et si d’autre part soit leur 
chiffre d’affaires est inférieur à 1,5 Mds€, soit leur bilan ne dépasse pas 2 Mds€. Ces critères doivent 
s’apprécier en tenant compte du fait que l’entreprise fait éventuellement partie d’un groupe. 
 
Au 31/12/2013 : Effectif = 3378 ; CA = 1,176Mds€ ; Bilan = 833M€ 

 
 

Le groupe Manitou, référence de la manutention, est basé à Ancenis (Loire-Atlantique). Le 
groupe conçoit, assemble et distribue des solutions de manutention destinées aux secteurs 
de la construction, de l’agriculture et de l’industrie. Manitou a réalisé en 2013 un chiffre 
d’affaires de 1 176 millions d’euros (dont près des trois-quarts à l’international) sous les 
marques Manitou®, Gehl®, Mustang®, Loc® et Edge®, au travers de 1 400 
concessionnaires indépendants, dans plus de 120 pays. Au 31 décembre 2013, Manitou 
emploie environ 3 200 personnes dont 40% à l’étranger. 

 
Information société et présentation disponibles sur : www.manitou-group.com 

Information actionnaire: communication.financiere@manitou.com 
 

Code ISIN: FR0000038606  
Indices: CAC Mid & Small, CAC Small, CAC All-Tradable, NEXT 150 
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